
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX-TRAVAIL-PATRIE 

DECRET N° l O 2 ' / 7 5 ;' DU 2 8 DEC 2021 
------------

portant ratification de la Convention des Nations Unies sur les 

droits des personnes handicapees, adoptee le 13 decembre 
2006. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 2021/018 du 16 decembre 2021 autorisant le President de la 
Republique a ratifier la Convention des Nations Unies sur les droits des 
pers6nnes handicapees, adoptee le 13 decembre 2006, 

D ECR ET E: 

ARTICLE 1
er 

__ Est ratifiee, la Convention des Nations Unies sur les droits des 
personnes handicapees, adoptee le 13 decembre 2006. 

ARTICLE 2.- Le present decret sera enregistre, publie suivant la procedure 
d'urgence, puis insere au Journal Officiel en fram;ais et en anglais./-

Yaounde, le 2 8 DEC 2021 


